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ENGAGEMENT

Je, [client], m’engage à acheter de Société en commandite Gaz Métropolitain («SCGM»),

si cette dernière agrée, tout le gaz naturel que je consommerai à mes installations du

[adresse de service] à un prix fixe de [prix fixe convenu]. Je reconnais que ce prix fixe

de fourniture de gaz naturel est celui consenti par [nom du fournisseur], représenté par

[nom du courtier ou de l’employé du fournisseur], à SCGM en considération de ma

consommation. Je m’engage pour une période de [durée] mois à compter de la date de la

première livraison spécifique par ce fournisseur à SCGM en vertu du présent

engagement.

À cette fin,  j’autorise SCGM ,[nom du fournisseur] et le cas échéant, [nom du

courtier] à se communiquer entre eux les informations me concernant à titre de client de

gaz naturel qu’ils détiennent ou pourraient détenir à savoir : notamment mes coordonnées

actuelles et futures, les volumes de gaz consommés et projetés ainsi que mon historique

de consommation permettant de déterminer mon éligibilité au service de fourniture à prix

fixe.

De plus, je reconnais et accepte que si ce fournisseur fait défaut de livrer à SCGM aux

conditions ci-dessus mentionnées, le gaz naturel que je consommerai à mes installations

ci-dessus décrites, je paierai ce gaz au tarif de fourniture fixé par la Régie de l’énergie

pour les cas où le client ne s’engage pas auprès du distributeur dans une entente de

fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique.

                                                            
[Nom du client ]

                                                            
[Numéro de compte]

                                                            
Signature, date


